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AN

R.2315-8 ;

Liberté 
Egalité 
Fraternité

social (CSE) ;

la Guadeloupe ;

12 JUIL. 2024

et des Solidarités

de l'Emploi, du Travail

Direction de l’économie,

Arrêté modificatif DEETS Pôle T du 
2.371094 -0%- 12 - 000%

travail et des solidarités de Guadeloupe, à compter du 7 mai 2022 ;

e 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
GUADELOUPE

Vu le code du travail, notamment les articles L.2315-63, L.2315-17, L.2145-5, L.2145-11 et

Vu la demande d’agrément présentée par la société DAKOR FORMATION, le 02 octobre 2019;

DEETS - 971-2024-07-12-00004 - Arrété modificatif DEETS Péle T du 12 juillet 2024 complétant la liste des organismes agréés pour la

Vu Pavis du comité régional de l’emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles 
(CREFOP) rendu le 02 décembre 2019 ;

Vu Varrété préfectoral du 28 janvier 2020 établissant ta liste des organismes agréés pour la 
formation économique des membres de la délégation du personnel du comité économique et

Vu Parrété préfectoral du 21 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur 
Ludovic de GAILLANDE, Directeur de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de

Le Préfet de la région Guadeloupe, 
Préfet de la Guadeloupe, 
Représentant de l'Etat dans les collectivités de Saint Barthélémy et de Saint Martin,

complétant la liste des organismes agréés pour la formation économique 
des membres de la délégation du personnel du comité social et économique (CSE), 

prévue par l’article L.2315-63 du code du travail

Vu le décret du Président de la République du [1 janvier 2023 portant nomination de Monsieur 
Xavier LEFORT, en qualité de préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, 
représentant de l'Etat dans les Collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

Vu les arrétés préfectoraux des 17 février 2020, 15 décembre 2020, 13 juin 2022, 24 juin 2024 
et O1 juillet 2024 complétant ou modifiant la liste des organismes agréés pour la formation 
économique des membres de la délégation du personnel du comité social et économique (CSE) ;

Vu l'arrêté du Premier ministre, du ministre de l’économie, des finances et de la relance, de la 
ministre du travail, de l’emploi et de l'insertion, du ministre des outre-mer et du ministre des 
solidarités et de la santé en date du 21 avril 2022, M. Ludovic de GAILLANDE, attaché 
d'administration de l'Etat hors classe, est nommé directeur de l’économie, de l’emploi, du
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2024 ;

ARRETE

Voles of délals de recours

2 rue Moise Polka
Immeuble le Mirador

DAKOR FORMATION
97122 BAIE-MAHAULT

Baic-Mahault, le 12 JUIL. 2024

Sur proposition du directeur de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

Vu la demande de renouvellement présentée par la société DAKOR FORMATION, le 07 juin

DEETS - 971-2024-07-12-00004 - Arrété modificatif DEETS Péle T du 12 juillet 2024 complétant la liste des organismes agréés pour la

Le tribunal administratif peut être saisi par l'epplication informatique  Télérecours citoyens » accessible par le site intemel 
ww. lolerecours.fr.

Le présent arrété pout fairo l'objet d'un recours gracleux auprès du préfet de la Guadoloupe el d'un recours hlérerchique auprès du ministre 
du travail, du plein emplol et de l'insertion.

Article 4 — Le directeur de l'économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 1 — La liste des organismes agréés pour la formation économique des membres de la 

délégation du personnel du comité social et économique (CSE), est ainsi complétée :

Article 3 — Les organismes sont tenus de délivrer aux représentants du personnel, à la fin des 
stages, une attestation d’assiduité.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-6 du code de justice administrative, le présent arété pou! fairo l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Basse-Terre dans le délal de deux mols 4 compler de sa notification ou de sa 
publication.

Article 2 - L’agrément cest délivré pour une période de quatre années à partir de la date de 
signature du présent arrêté. 
Tl peut être retiré à tout moment si les conditions de son attribution n’étaient pas respectées.

TR GARE 
Pour le préfet et par 484 wat 5 

Le Directeur de Peon DG loi, 

du 22 arités Y TS) 

ovic de GAILLANDE


